HONORAIRES DE L’AGENCE
(TVA 20,00% INCLUSE)

Modalités (% par tranches non cumulatives)

VENTE
Prix de vente : Honoraires :
Jusqu’a 150.000 euros 6% TTC
De 150.001 a 700.000 5%TTC
A partir de 700.001 4% TTC

Honoraire a la charge du vendeur

(Sauf stipulation contraire prévue au mandat)




HONORAIRES RELATIFS A
L’ETABLISSEMENT DE L’ACTE

Honoraires a la charge du locataire

A LA CHARGE DU LOCATAIRE :

Visite du logement, constitution du
dossier, rédaction du bail : 12 euros TTC le m?

Etat des lieux d'entrée : 3 euros TTC le m?

A LA CHARGE DU PROPRIETAIRE :

Honoraires de mise en location-rédaction de bail-état des lieux : 8% TTC du loyer annuel

COMMERCIAL :

10% DE LA 1ERE PERIODE
TRIENNALE TTC

GESTION

5%+ TVA (20%) sur tous les encaissements

Pour tout mandat signé a compter du 1¢" Avril 2017




